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Consultation sur l’avant-projet de loi modifiant la LATeC – prise de position 

 

Monsieur le Conseiller d’Etat, Directeur, 

 

En se référant à votre e-mail du 18 juin 2025, la FSU-R a l’honneur de vous adresser, dans le 

délai imparti, sa prise de position relative à l’avant-projet de loi modifiant la loi sur 

l’aménagement du territoire et les constructions (LATeC). Elle vous présente ci-après ses 

observations. 

 

Art. 61 al. 2, modification (Contributions pour les jardins potagers)  

Par extension à ce que le droit cantonal permet déjà pour les places de stationnement et les 

places de jeux, cette modification propose d’ajouter les jardins potagers à la liste des objets 

pour lesquels une contribution de remplacement peut être perçue.  

Dans un contexte de densification et de développement de l’urbanisation vers l’intérieur, la visée 

de cette disposition est d’offrir une opportunité supplémentaire pour encourager et valoriser la 

création d’espaces verts, apportant une plus-value en termes de qualité du milieu bâti.  

La FSU-R souscrit à l’élargissement projeté de la liste des objets prévue à l’article 61 al. 2 

LATeC.  

 

Art. 67 al. 4, modification (Garantie des coûts de mise en œuvre des plans d’aménagement de 

détail) 

Le droit cantonal en vigueur impose déjà aux propriétaires de contribuer au financement de 

certains frais découlant d’un plan d’aménagement de détail (PAD), notamment les frais de 

planification et d’approbation ainsi que les frais d'équipement tels que définis par l’article 94 

LATeC.  

La modification de cet article propose d’instaurer l’obligation pour les propriétaires de contribuer 

également aux frais liés à la réalisation des éléments du PAD ne faisant pas partie de 

l’équipement.  

La FSU-R soutient cette proposition permettant d’offrir de nouvelles bases légales sur lesquelles 

s’appuyer pour une réparition plus équitable des frais induits par les développements urbains.  

 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Conseiller d’Etat, Directeur, à l’expression de nos 

sentiments distingués. 

          

 

Alexandre Repetti      Delphine Galliard 

Vice-Président FSU section romande   Présidente FSU section romande 

 





 

 

 Nos partenaires :    
 

 
 

 
 
 

Direction du développement territorial, des 
infrastructures, de la mobilité et de 
l’environnement – DIME 
Rue des Chanoines 17 
1701 Fribourg 

  

  
 Fribourg, le 9 septembre 2025/db 
 
 
 
Avant-projet de loi modifiant la loi du 2 décembre 2008 sur l’aménagement du territoire et les 
constructions  
 
Monsieur le Conseiller d’Etat 
Madame, Monsieur, 
 
Votre correspondance du 18 juin 2025, relative à l’objet cité en titre, nous est bien parvenue et nous 
vous remercions de nous avoir consultés à ce sujet. 
 
Notre association a pris connaissance avec intérêt de l’avant-projet de loi modifiant la loi du 2 
décembre 2008 sur l’aménagement du territoire et les constructions. Après examen de cet avant-
projet de loi, l’USPI Fribourg souhaite transmettre les remarques suivantes :  
 

• Motion Morand/Pasquier – contribution de remplacement pour jardins potagers : 
L’USPI Fribourg relève l’aspect contraignant d’une potentielle obligation d’entretien, de 
gestion et de suivi de jardins potagers (imposés par les communes).   
 

• Motion Bürdel/Gaillard – demandant l’introduction de la signature électronique dans les 
procédures de permis, via FRIAC 
L’USPI Fribourg est très favorable à cette motion qui permettra d’accélérer la gestion des 
dossiers. 

 

• Motion Savary/Lepori – relative à une distance minimale entre gravières et habitations 
L’USPI Fribourg est favorable à cette motion sous réserve de définition de la « distance 
raisonnable ». Nous relevons que ce sont des immeubles qui sont sujets à des 
mécontentements de locataires, salissure précoce des façades exposées. 

 
En vous réitérant nos remerciements pour la transmission de la consultation, nous vous prions 
d’agréer, Monsieur le Conseiller d’Etat, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 

USPI FRIBOURG 
 

 
 
 Jérôme Sallin 
 Président 

 

p.a. CCIF 
Rte du Jura 37b / CP 160 
1701 Fribourg  
 

info@uspi-fribourg.ch 
www.uspi-fribourg.ch 



 p.a. Administration communale, Rue du Bourg de l’Auge 9, 1636 Broc   site Internet  

 Email afaac@bluewin.ch www.afaac.ch  

 

-   Broc, le 16 septembre 2025 

 
 

 
 
DIME 
Par courriel à dime@fr.ch 

 
 
 
 
 
 
 
 

Consultation relative à l’avant-projet de loi modifiant la LATeC  
 

 
 
Monsieur le Conseiller d’Etat Directeur,  
 
Votre courrier du 18 juin 2025 concernant l’objet mentionné en titre a retenu toute notre attention. 
Nous vous remercions de nous avoir associés à cette consultation. 
 
Nous vous informons que notre Association n’a aucune remarque à formuler sur cet avant-projet de 
modification de loi.  
 
En vous souhaitant bonne réception de notre écrit, nous vous adressons, Monsieur le Conseiller 
d’Etat Directeur, l’expression de nos salutations distinguées.  
 
 

 
Au nom de l’Association fribourgeoise 

des agent-e-s d’administration communale 
 
 

La Présidente        La Secrétaire 
 
 
 

                                         Anette Cetinjanin              Sophie Progin 
     Leuzinger 
 
 

 
 
 
 
 
Copie à l’ACF 

mailto:afaac@bluewin.ch
http://www.acsc-fr.ch/










 

 

 

 

Parti Politique Les VERT·E·S Fribourg 

Laurent Bronchi 

Rte Louis-Braille 15 

1763 Granges-Paccot 

laurent.bronchi@parl.fr.ch 

 

Direction du développement territorial, 

des infrastructures, de la mobilité et 

de l’environnement 

Rue des Chanoines 17 

1701 Fribourg 

 

Granges-Paccot, le 16 septembre 2025 

 

 

Prise de position relative à la consultation du 17 juin 2025 concernant la distance 

minimale pour les gravières et autres modifications ponctuelles de la LATeC 

 

Madame, Monsieur, 

Par la présente prise de position, les VERT·E·S fribourgeois souhaitent surtout réagir à la 

partie de la consultation concernant les gravières.  

Au même titre que des groupements citoyens1, nous estimons que le projet actuel ne tient 

pas assez compte des préjudices pour les habitants des zones concernées. 

L’inscription dans la LATeC d’une distance minimale entre les habitations et les sites d’ex-

traction telle que proposée n’est pas satisfaisante :  nous estimons qu’une distance minimale 

de 200 m est nécessaire.  

Cette distance pourrait être réduite en fonction des circonstances et devrait être portée à 

300 m pour les zones d’habitation dans l’axe des vents. 

Une telle mesure est indispensable afin de protéger les populations concernées, riveraines 

des exploitations et des routes d’accès, contre les nuisances nocives pour leur santé. Cela 

est d’autant plus indispensable avec la densification des zones à bâtir qui augmente d’autant 

le nombre de personnes affectées.  

Le fait de fixer la distance minimale à 200 m réduit les incertitudes aussi bien pour les 

riverains que pour les exploitants. De plus, il apporte une meilleure garantie que les volumes 

théoriquement exploitables le soient effectivement et permet ainsi de mieux répondre aux 

besoins en gravier pour les années futures. 

Compte tenu des remarques ci-dessus, nous proposons que la modification suivante soit 

apportée à l’art. 154 al. 3 LATeC : 

3  Le périmètre de la zone doit se situer à une distance minimale de 200m des zones à 

bâtir environnantes. A titre exceptionnel, cette distance peut être réduite si les lieux 

d'habitations sont préservés au mieux des nuisances générées par l'exploitation et que 

des mesures adéquates sont prises pour les atténuer de manière raisonnable. 

 
1 Dont : https://assquavie.ch/ 



 

Par « titre exceptionnel », il faut comprendre la configuration du terrain ou les modalités 

d’exploitation qui, en soi, permet de maintenir le niveau des nuisances pour les riverains à 

celui qu’il serait à une distance de 200 m dans des conditions standards. 

En vous remerciant pour votre attention, nous vous prions d’agréer nos meilleures saluta-

tions. 

 

Les VERT·E·S Fribourg 

 

 

 

Pour le bureau cantonal :                    Laurent Bronchi 

 



Parti socialiste fribourgeois / Sozialdemokratische Partei Freiburg  
Route de la Fonderie 2, 1700 Fribourg 
info@ps-fr.ch - www.ps-fr.ch 
 

 Fribourg, le mardi 16 septembre 2025 

 
Avant-projet de loi modifiant la loi sur 

l'aménagement du territoire et les constructions 
(LATeC) 

Réponse du Parti socialiste fribourgeois (PSF) à la Consultation 

 
Monsieur le Conseiller d’État,  

Le PSF a pris connaissance des documents liés à l’objet susmentionné et vous remercie de l’avoir 
associé à sa consultation. Après examen, nous formulons différents commentaires. 

 
1. Garantie de prise en charge de la totalité des coûts de mise en œuvre d’un plan 
d’aménagement de détail 

Le Parti socialiste soutient la solution proposée par le Conseil d’État, c’est-à-dire soumettre les 
frais relatifs aux constructions, aménagements et installations prévus par un PAD, lorsqu’ils ne 
relèvent pas des équipements, à la même procédure que celle applicable aux frais de 
planification, d’approbation et d’équipement. 
 
Cette variante, bien qu’elle diffère de celle proposée par les motionnaires, poursuit le même 
objectif : obliger les propriétaires à assumer l’intégralité des coûts liés à la mise en œuvre d’un 
PAD. Plus cohérente, elle offre en outre une meilleure transparence ainsi que de réelles 
possibilités d’opposition démocratique. 
 
2. Contribution de remplacement pour les jardins potagers 

Cette modeste contribution peut sembler n'être qu’un grain de sable dans le désert du Sahara à 
l’échelle des montants engagés dans la construction d’une villa ou d’un immeuble. Si l’on peut 
légitimement douter de son véritable pouvoir incitatif - la création d’un jardin potager reposant 
avant tout sur la volonté du propriétaire, son énergie, son temps, voire ses connaissances 
pratiques - il n’en demeure pas moins essentiel que les communes puissent la percevoir si elles 
le souhaitent. C’est pourquoi le PS soutient cette modification de loi qui garantira l’autonomie 
communale en la matière. 

 
3. Introduction de la signature électronique dans les procédures de permis de 
conduire  
 
S’il ne faut pas se bercer d’illusions quant aux gains de temps que permettra l’introduction de la 
signature électronique, le Parti socialiste accueille néanmoins favorablement cette mesure, y 



Parti socialiste fribourgeois / Sozialdemokratische Partei Freiburg  
Route de la Fonderie 2, 1700 Fribourg 
info@ps-fr.ch - www.ps-fr.ch 
 
voyant une avancée vers la digitalisation de l’administration et une réduction de l’usage du 
papier. 

 
4. Introduction du principe d’une distance minimale des exploitations de matériaux  
par rapport aux zones à bâtir destinées à l’habitation 
 
Pour le Parti socialiste, il était indispensable de prendre en compte les nuisances réelles 
provoquées par les gravières et d’entendre les craintes exprimées par la population lors de 
l’élaboration du plan sectoriel pour l’exploitation des matériaux (PSEM), lequel ne prévoyait 
aucune distance minimale. Cette lacune devait pourtant été corrigée : le Grand Conseil, en 
acceptant le principe du fractionnement de la motion 2024-GC-174, s’était clairement prononcé 
en faveur d’une distance minimale de 100 mètres. 

C’est pourquoi le Parti socialiste s’étonne de constater que cette exigence ne figure absolument 
pas dans le projet actuel. Il demande qu’elle soit mentionnée explicitement dans la loi, en 
complément de la notion de « distance raisonnable ». Cette dernière a pleinement sa place, 
puisqu’elle permet aux communes, grâce à leur autonomie et à leur planification, d’augmenter 
cette distance ou de prendre d’autres mesures destinées à réduire les nuisances liées à l’activité 
des gravières. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Conseiller d’État, nos mes meilleures salutations. 

 
Pour le Parti socialiste fribourgeois :  
 
Léo Tinguely, secrétaire politique 











 
boulevard de pérolles 31 - 1700 fribourg​
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certifié iso 9001:2000 

Direction du développement territorial, des 
infrastructures, de la mobilité et de 
l’environnement​
DIME​
Rue des Chanoines 17​
1700 Fribourg 
 

N.réf. : 25FR/SMA 
Pour traiter : Sylvie Mabillard 

 

Fribourg, le 17 septembre 2025 

 

Avant-projet de modifications de la LATeC– Consultation publique 

 

Mesdames, Messieurs, 

Suite à votre sollicitation, nous vous transmettons notre détermination sur l’avant-projet de modifications de 

la LATeC dans le cadre de la consultation publique. 

Le Canton propose plusieurs modifications dans le cadre de la présente consultation publique: 

1.​ Garantie de prise en charge de la totalité des coûts de mise en oeuvre d’un plan d’aménagement 

de détail 

Cette modification allant dans le sens de garantir une qualité accrue dans les secteurs soumis à 

PAD obligatoire, nous n’avons pas de remarques particulières à formuler. 

2.​ Contribution de remplacement pour les jardins potagers 

Nous tenons à rappeler que de nombreuses communes ont fixé ou réfléchissent à fixer des règles 

concernant des mesures visant à améliorer la qualité des espaces extérieurs qui vont bien au-delà 

des seules questions relatives aux jardins potagers, par exemple : mesures en faveur de la 

biodiversité, choix des essences, plantations minimales, indice de surface verte … La contribution 

de remplacement devrait aussi pouvoir s’appliquer dans le cas où le propriétaire ne serait pas en 

mesure de respecter les règles fixées dans le RCU pour améliorer la qualité des espaces 

extérieurs.. 

3.​ Introduction de la signature électronique dans les procédures de permis de construire 

Nous soutenons cette mesure étant donné qu’il s’agit de simplifier la procédure pour les permis de 

construire. Nous espérons que les réflexions en cours pour la numérisation des PALs mais aussi 

des mesures visant à la numérisation des processus relatifs aux procédures avec vos services 

pourront également rapidement aboutir à des simplifications. 

urbaplan - lausanne  fribourg  genève  neuchâtel bern  international​ 1 



 

 

4.​ Introduction du principe d’une distance minimale des exploitations de matériaux par rapport aux 

zones à bâtir destinées à l’habitation 

Dans le sens où la disposition proposée laisse une marge d’appréciation aux autorités de 

planification, nous n’avons pas de remarque sur cette modification. 

 

Nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations les meilleures. 

Pour urbaplan sa : 

​  

Magali Zuercher                                  ​ Sylvie Mabillard 

Directrice associée                        ​ Co-responsable du marché fribourgeois, associée 
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15juin 2025 
18 septembre 2025 

 
 Direction des infrastructures, de la 

mobilité et de l’aménagement 
  
 Par mail : dime@fr.ch 
 
 
 
 
Modification ponctuelles de la LATeC – réponse à la consultation 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Le Centre Gauche fribourgeois vous remercie de nous donner l’opportunité de prendre 
position sur l’objet mentionné en marge.  
 
S’agissant de modifications qui sont des suites données à des instruments 
parlementaires, le texte soumis à consultation ne soulève qu’une seule remarque en lien 
avec la distance minimale aux gravières dont le PSEM devrait tenir compte.  
 
Nous proposons la modification suivante de l’art. 154 al. 3 : 
 
Le périmètre de la zone doit se situer à une distance minimale de 200m des zones à bâtir 
environnantes de telle sorte que les lieux d’habitations soient préservés au mieux des 
nuisances générées par l’exploitation. 
 
Cette distance minimale de 200m doit garantir que la pesée des intérêts nécessaire 
tienne bien compte du maintien de la qualité de vie des personnes résidentes à proximité 
directe d’un site d’exploitation. 
 
En vous remerciant de l’attention portée à la présente, nous vous prions de croire, 
Madame, Monsieur, à l’assurance de notre considération. 
 

Pour le Comité du Centre Gauche fribourgeois, 
 

Sophie Tritten Diego Frieden 

  

 
 









ORDRE DES AVOCATS FRIBOURGEOIS 
FREIBURGER ANWALTSVERBAND Par courriel ä dime@fr.ch 

Direction du cleveloppement 
territorial, des infrastructures, de la 
mobilite et de l'environnement 
DIME 
Jean-Franpis Steiert, Directeur 
Rue des Chanoines 17 

1701 Fribourg 

Fribourg, le 18 septembre 2025 

Prise de position sur la consultation relative ä l'avant-projet de loi modifiant la LATeC (Garantie des 

coüts de mise en ceuvre des PAD, contributions pour les jardins potagers, signature dlectronique et 

distance minimale des gravieres par rapport aux zones d'habitation) 

Monsieur le Conseiller d'Etat, Directeur, 

Au nom du Conseil de I'Ordre des avocats fribourgeois, nous vous remercions pour l'occasion que vous 

nous avez donnee de deposer des observations dans le cadre de la procedure de consultation 

mentionnee sous rubrique. 

Remarque gdndrale : 

A titre liminaire, nous tenons ä relever que nous n'avons obtenu que peu de retours de nos membres 

au sujet de I'objet susmentionne. Les avis de nos membres, tels que relates ci-dessous, doivent ainsi 

etre lus ä la lumiere de ce taux de reponses. 

Nous nous permettons neanmoins de vous faire part de certaines remarques, issues des avis de nos 

membres, comme suit : 

- Au sujet de Part. 61 aL 2 LATeC, relatif aux contributions de remplatement : 

Des lors que cette disposition est modifiee, iI serait judicieux de la compfeter en precisant que les 

contributions peuvent etre prelevees lorsque le ou la proprietaire ne peut pas proceder aux 

amenagements decrits dans le texte pour des motifs dont 11 a ä r6pondre. En effet, vu l'evolution des 

principes issus du droit de l'amenagement et de l'environnement, il n'est plus rare que les proprietaires 

soient contraints de reduire le nombre de places de stationnement dans un projet de construction, en 

raison d'un PAD ou d'un MEP par exemple, alors qu'ils souhaiteraient, dans les faits, en amenager plus. 

Ordre des Avocats Fribourgeois 1 Rue de I'llöpital 15, Case postale 1552, 1701 Fribourg 

info@oaf.ch 1 www.oaf.ch 
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Dans ces cas, la taxe de remplacement ne devrait pas pouvoir dtre prdlevde par les communes et il 

serait judicieux de I'indiquer prdcisdment dans la loi cantonale ; 

- Au sujet de Part. 67 01. 4 : 

Certains de nos membres indiquent bien comprendre le sens d'avoir ajoutd « et de rdalisation » dans 

l'alinda 4. Cependant, l'ajout « des dldments ne faisant pas partie de I'dquipement selon l'article 94 » 

ä la fin de la phrase parait pouvoir dtre un peu probldmatique car ii ne semble pas evident que ce serait 

lid uniquement ä fa rdalisation et pas ä la planification et ä ('approbation. La version allemande semble 

par ailleurs poser le mdme probldme. Dds lors, l'article pourrait dtre compris dans le sens oü les frais 

de planification et d'approbation lids ä I'dquipement au sens de l'art. 94 LATeC pourraient etre exclus 

par la formulation choisie. Bien que cela ne corresponde manifestement pas ä la volontd du Idgislateur 

vu le rapport explicatif, la formulation n'en pourrait pas mois prdter ä confusion et devoir faire i'objet 

d'une interprdtation par un Tribunal. Faire une nouvelle phrase pour (es frais de rdalisation des 

dldments ne faisant pas partie de i'dquipement selon ran. 94 pourrait par exemple contribuer ä 

clarifier la disposition et aussi dviter de crder une contradiction avec l'art. 100 al. 1 LATeC relatif ä la 

participation des propridtaires aux frais d'dquipement ; 

- Au sujet de l'art. 154 al. 3 : 

De l'avis de certains de nos membres, cette nouvelle disposition n'apporte rien par rapport ä la 

situation actuelle. En effet, « une distance raisonnable » est une notion juridique inddterminde qui 

devra dtre interprdtde sur la base des dispositions du droit de l'environnement applicables et ddjä 

existantes et qui sont lä pour justement assurer que « les lieux d'habitations soient prdservds au mieux 

des nuisances gdndrdes par ('exploitation », ce qui impose gdndralement une certaine distance entre 

une gravidre et des habitations. Certaines dispositions ldgales imposant ddjä maintenant de prdserver 

au mieux les lieux d'habitations des atteintes rtuisibles ou incommodantes sont d'ailleurs citde dans le 

rapport (p. 6 s.). Ainsi, tout au plus, la modification proposde crdera un rappel pour les autoritds que 
les habitations doivent dtre protdgdes des nuisances, voire, et c'est plus probldmatique, une insdcuritd 

juridique et des questions d'interprdtation de ce qu'il faut entendre par « distance raisonnable », 
jusqu'ä ce qu'un Tribunal finisse par trancher la question. Par ailleurs, dans son rapport, la DIME retient 

que la possibilitd de fixer une distance dans le ReLATeC reste ouverte (p. 9, commentaire de l'art. 154 

al. 3), mais reldve aussi que le Conseil d'Etat estime qu'il n'est pas opportun de fixer une distance 

minimale. Cela montre bien que cette disposition n'impose aucune distance minimale et ne semble 

ainsi pas mettre en ceuvre la volontd des motionnaires. 
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En vous remerciant de l'attention donnee ä la presente, nous vous prions d'agreer, Monsieur le 

Conseiller d'Etat, Directeur, l'expression de nos salutations respectueuses. 

Au nom du Conseil de l'OAF : 

1, Bätonnier 7 P hilippe Corpataux, Serlaire 
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 Par courriel uniquement 
 Direction du développement territoriale, 
 des infrastructures, de la mobilité et de 
 l’environnement (DIME) 
  
 dime@fr.ch 

 
 
 

  
 Fribourg, le 18 septembre 2025 
 
 
 
Avant-projet de loi modifiant la loi du 2 décembre 2008 sur l’aménagement du territoire et les 
constructions (Garanties des coûts de mise en œuvre des PAD, contributions pour les jardins potagers, 
signature électronique et distance minimale des gravières par rapport aux zones d’habitation) 
Procédure de consultation 
 
 
Monsieur le Conseiller d’Etat,  
Madame, Monsieur, 
 
L’Union Patronale du Canton de Fribourg a examiné avec attention l’avant-projet de loi cité en objet. Nous 
vous remercions de nous avoir consulté et vous soumettons ci-après notre prise de position. 
 
Distance minimale des gravières par rapport aux zones d’habitation 
Le secteur de la construction constitue un pilier essentiel de l’économie fribourgeoise. La mise en place 
de conditions-cadres appropriées est une priorité fondamentale à laquelle l’UPCF s’attache activement. 
Cela inclut notamment la sécurité d’approvisionnement en matériaux graveleux, laquelle doit être assurée 
dans la mesure du possible à un niveau régional et à un coût maîtrisé. Il s’agit là d’une condition-cadre 
déterminante pour le développement futur du secteur de la construction dans le canton de Fribourg, ainsi 
que pour l’économie dans son ensemble. 
 
Au printemps de cette année, le Grand Conseil a partiellement accepté une motion visant à réglementer 
les distances minimales par rapport aux zones d’habitation. Dans le cadre de la consultation relative au 
projet de loi, aucune valeur fixe n’a été définie pour cette distance minimale vis-à-vis des zones 
résidentielles. En revanche, la notion de « distance raisonnable » par rapport aux zones à bâtir 
environnantes a été introduite, un terme imprécis qui ouvre la voie à de multiples interprétations et 
engendre une insécurité juridique considérable.  
 
L’utilisation de termes indéterminés tels que « raisonnable » pour fixer des distances dans un cadre légal 
reposant sur des valeurs chiffrées et donc objectives – comme les VLI – apparaît incohérente : soit les VLI 
sont respectées, garantissant l'absence d’atteinte aux tiers, et la notion de « raisonnable » devient 
superflue ; soit elles ne le sont pas, et l’installation doit impérativement être éloignée afin d’assurer la 
protection des tiers. 
 



 

Signature électronique  
La motion Bürdel / Gaillard demande une introduction rapide de la signature électronique dans les 
procédures d'autorisation de construire, dans le but de rendre les processus plus efficaces et plus rapides. 
Il est également prévu d’abandonner l’usage des dossiers papier, qui restent aujourd’hui encore la norme 
dans les procédures. 
 
L’UPCF soutient pleinement cette démarche, qu’elle considère comme un levier essentiel pour raccourcir 
des procédures d’autorisation souvent beaucoup trop longues. La digitalisation du processus 
d’autorisation de construire doit permettre une transmission plus rapide et un accès facilité aux 
documents et informations pertinents. Il s’agit là d’un enjeu majeur tant pour le secteur de la construction 
que pour les propriétaires concernés. 
 
Avec la solution actuelle FRIAC, de nombreuses données et informations sont déjà enregistrées et utilisées 
de manière électronique. Toutefois, les demandes de permis doivent encore être imprimées, signées 
physiquement et transmises sous forme papier. Cette pratique doit impérativement être revue et adaptée 
aux standards actuels. 
 
Dans cette optique, l’UPCF soutient la modification législative telle que proposée, y voyant une étape 
nécessaire et positive vers une amélioration des procédures d’autorisation de construire dans le canton 
de Fribourg, et une réduction significative de leur durée. 
 
Vous remerciant de tenir compte de ce qui précède, nous vous adressons, Monsieur le Conseiller d’Etat, 
Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
Union Patronale du Canton de Fribourg 
 
 
 
Reto Julmy Daniel Bürdel 
Directeur Directeur adjoint 
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